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Nota : Les surfaces des placards sont comprises dans celles des pièces où ils se situent. Des modifications sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des nécessités techniques et réglementaires de la réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions libres que l'équipement.  Les 
soffites, faux-plafonds, retombées, gaines techniques, canalisations, trappes de visite, descentes d'eaux pluviales, équipements électriques, ne sont pas systématiquement représentés ou le sont à titre indicatif. Les dimensions et les implantations des appareils de chauffage, lorsqu'ils sont 
représentés, sont indicatifs et seront soumis à la conformité de l'étude thermique.
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Nota : Les surfaces des placards sont comprises dans celles des pièces où ils se situent. Des modifications sont susceptibles d'être apportées à ce plan en fonction des nécessités techniques et réglementaires de la réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions libres que l'équipement.  Les 
soffites, faux-plafonds, retombées, gaines techniques, canalisations, trappes de visite, descentes d'eaux pluviales, équipements électriques, ne sont pas systématiquement représentés ou le sont à titre indicatif. Les dimensions et les implantations des appareils de chauffage, lorsqu'ils sont 
représentés, sont indicatifs et seront soumis à la conformité de l'étude thermique.
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SEJOUR-CUISINE 26.78
CHAMBRE 01 12.44
CHAMBRE 02 11.14
CHAMBRE 03 10.41
SDB 6.45
ENTREE 4.84
DGT 4.62
SDE 2.59
WC 1.52

80.79
JARDIN PRIVATIF 78.55
TERRASSE 42.03
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